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1) INTRODUCTION 

 
Les techniques de télédétection ont démontré un fort potentiel pour l’étude des 

environnements littoraux (Bricout et Froidefond, 1993 ; Malthus et al., 2003 ). Les images multi-

spectrales et des radars à synthèses d’ouverture ont été utilisées pour étudier la morphologie sous-

marine (Lafon et al., 2000 ; Froidefond et Lafon, 2012), la classification des herbiers (Froidefond et 

al.,  2012) ou encore la cartographie de l’état du Domaine Public Maritime (Lafon et al., 2010) du 

Bassin d’Arcachon.  

 

Jusqu’à présent, aucune étude n’a utilisé l’information provenant de l’altimétrie satellitaire 

pour répondre à des problématiques environnementales sur le Bassin d’Arcachon. Cette technique 

est, de manière générale, encore peu employée sur les zones littorales qui marquent la transition 

entre océan et continent, en raison des difficultés liées à la physique de la mesure sur des zones 

fortement hétérogènes. La qualité des mesures est souvent dégradée et nécessite de faire appel à des 

traitements de la mesure spécifiques proches de ceux appliqués sur les eaux continentales (Roblou 

et al., 2011). Quatre satellites embarquent à leur bord des altimètres radar ont survolé de manière 

répétitive le Bassin d’Arcachon. Il s’agit d’ERS-1&2, Envisat et Saral. Nous disposons des 

observations réalisées par ces deux derniers sur la période de 2002 à 2012 pour Envisat et depuis 

2013 pour Saral. Envisat embarque l’altimètre RA-2, fonctionnant en bande de fréquence Ku, tandis 

que Saral embarque l’altimètre AltiKa qui fonctionne en bande Ka.  

 

L’objectif de ce stage est d’étudier les réponses de ces deux altimètres sur le Bassin 

d’Arcachon pour deux applications distinctes : l’étude des variations de niveau d’eau et l’estimation 

de la topographie de la zone d’estran. Les hauteurs issues des deux altimètres seront comparées aux 

mesures réalisées par le marégraphe d’Arcachon-Eyrac et à une topographie LIDAR réalisée en 

2005. Nous pourrons ainsi comparer les performances des deux altimètres et plus particulièrement 

l’impact de la bande de fréquence sur la qualité des résultats obtenus.   

 

La structure de ce rapport s’articule autour de quatre grandes parties. La première est un 

décrit le principe de fonctionnement de l’altimétrie spatiale. La seconde partie présentera le site 

d’étude ainsi que les données disponibles. Puis un récapitulatif de la méthodologie utilisée pour 

mener à bien cette étude sera effectuée dans la troisième partie. Enfin dans une quatrième partie, les 

résultats seront présentés et discutés.   

 

Mon stage a bénéficié du support du projet DRONEO. Financé par les agriculteurs du Lot-

et-Garonne, ce projet a pour but de mettre au point un drone flottant capable d’effectuer des 

évaluations de volume d’eau contenu dans des lacs ou plus généralement des zones difficilement 

accessibles. Dans ce cadre, l’équipe Methys du laboratoire EPOC est chargée de l’instrumentation 

embarquée, du choix du type d’acquisition et du traitement des données. Au cours de mon stage au 

sein de l’équipe Methys, j’ai participé à l’acquisition et au traitement des données bathymétriques 

de différents lacs du sud-ouest (La Bure près de Toulouse et Hostens à proximité de Bordeaux) et 

dans le Bassin d’Arcachon. 

2) L’ALTIMETRIE SPATIALE 
    

L’observation des océans par altimétrie radar débute dans les années 70 avec les missions 

Skylab (1973) ou encore SEASAT (1978). Néanmoins, les premières missions qui ont fourni des 

estimations de hauteur avec une précision inférieure à 0,50 m sont celles du satellite GEOSAT 

(GEOdetic SATellite). Lancé en 1985, GEOSAT a permis d’une part de mesurer avec précision le 

géoïde marin mais également de mesurer le niveau des océans. Beaucoup d’autres missions ont 
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suivi, certaines destinées uniquement à l’étude des océans comme Topex/Poseidon (1992), Jason-1 

(1998) et 2 (2008), et d’autres ayant comme objectif d’étudier l’ensemble des surfaces terrestres : 

terres émergées, calottes polaires et océan. Les principales sont ERS-1(1991) et 2 (1995), Envisat 

(2002) ou encore Saral (2013). En effet, bien qu’initialement consacré à l’étude des surfaces 

océaniques, l’altimétrie radar a démontré de bons résultats, sous réserve d’un traitement appropriée, 

pour l’étude des calottes polaires (Birkett, 1995 ; Zwally et al.,1989 ; Rémy et al., 1989), le suivi 

des eaux continentales comme les lacs (Cazenave et al., 1997), l’étude des bassins fluviaux (Birkett, 

1998 ; Frappart et al, 2006). Relativement peu d’étude sont en revanche consacrée à l’étude de 

zones côtières (Bouffard, 2007). 

 

Les zones d’études retenues étant localisées sous le passage d’Envisat et Saral, plus 

d’informations seront données sur les caractéristiques de ces deux satellites sera réalisé cette partie. 

Mais avant cela, il convient de faire un récapitulatif du principe de fonctionnement d’un altimètre 

radar ainsi que des traitements qu’il est possible de réaliser sur le rayonnement reçu.      

 

2.1) PRINCIPE DE L’ALTIMETRIE SPATIALE 
 

2.1.1) Estimation de la hauteur altimétrique 

  

Le principe de l’altimétrie radar repose sur la mise en relation de deux paramètres : la 

distance entre l’altimètre et la surface au nadir, appelée également distance altimétrique R, ainsi que 

l’altitude du satellite H (Figure 1-A). 

 

Il est en effet important de connaître la position la plus exacte possible du satellite sur son 

orbite afin de pouvoir déterminer avec précision son altitude H par rapport à un ellipsoïde de 

référence.  Pour cela il existe plusieurs moyens : le système Doris, le Laser et le système GPS.  

 

La distance entre l’altimètre et la surface survolée R est déduite du temps aller-retour t de 

l’onde électromagnétique émise en direction du nadir. Ces ondes émises par l’antenne ont des 

fréquences de l’ordre de quelques MHz et appartiennent au domaine des micro-ondes. 

 

 

 

Figure 1 : en A, principe de l’altimétrie radar (http://www.aviso.oceanobs.com/) – en B, description d’une forme d’onde 

 

A B 

http://www.aviso.oceanobs.com/
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En multipliant ce temps t par la célérité de la lumière c, qui est la vitesse de la propagation des 

ondes électromagnétiques dans le vide, la distance entre l’altimètre et la surface est déduite selon la 

relation suivante :  

    
 

 
       (Eq.1) 

 

Cependant, les ondes électromagnétiques sont ralenties lors de la traversé de l’atmosphère. 

Ces retards doivent être pris en compte en appliquant des corrections dîtes de propagation. D’autres 

corrections sont également appliquées pour obtenir des estimations précises des hauteurs. Ces 

corrections sont de type instrumentales et géophysiques.   

 

- Corrections de propagation :  

 

 Correction ionosphérique : La distance altimétrique est surestimée à cause des électrons 

présents dans l’atmosphère qui perturbent le signal. La correction a apportée, de l’ordre de 2 

à 30 cm, est déterminée à partir de la bi-fréquence des altimètres. L’utilisation de deux 

fréquences permet de mettre en évidence l’écart de réception entre deux mesures effectuées 

au même moment par les deux fréquences. 

 Correction de troposphère sèche : La présence de gaz (diazote et dioxygène) dans la 

troposphère provoque un ralentissement de la propagation des ondes électromagnétiques. 

L’erreur, de l’ordre de 2,30 m, est déterminée grâce aux modèles météorologiques qui 

fournissent les pressions atmosphériques.   

 Correction de troposphère humide : un ralentissement des ondes s’effectuent lors de la 

présence d’eau (liquide ou gazeuse) dans la troposphère. Les radiomètres embarqués avec 

les altimètres permettent d’estimer cette correction.   

 

- Corrections géophysiques :  

 

 Correction de marée solide : déformation de la Terre suite à l’attraction de la Lune et du 

Soleil 

 Correction de marée polaire : suite aux changements  de rotation de la Terre : déplacement 

vertical de la surface terrestre.  

 

Une fois que les deux paramètres R et H sont calculés et les différentes corrections apportées, la 

hauteur du niveau d’eau h par rapport à l’ellipsoïde de référence peut donc être déduite grâce à la 

relation suivante (Chelton et al., 2001) : 

 

h = H - R + Ʃ corrections   (Eq.2) 

 

Il suffit de retrancher à cette hauteur h  la  hauteur du géoïde pour obtenir la topographie 

dynamique qui comprend une composante dite permanente due aux grands courants océaniques et 

une composante variable dans le temps liés aux marées, vents etc. 

 

2.1.2) Description de la forme d’onde 

 

L’écho radar, ou forme d’onde, correspond à la variation de puissance en fonction du temps 

reçue par l’altimètre. La distance altimétrique est estimée au temps t correspondant au milieu du 

front de montée de la forme d’onde. L’analyse de cet écho, en plus de permettre le calcul de la 

distance altimétrique, renseigne également sur certaines caractéristiques de la surface observée. 

Mais avant d’en venir à ce point, une description de la forme d’onde est nécessaire (Figure 1-B) :   
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- La puissance de bruit thermique (Po) : niveau de bruit thermique correspondant au 

niveau de puissance reçue par l’altimètre lorsqu’il fonctionne en radar passif 

-  La puissance de l’écho (P) 

- Le milieu de front de montée (Epoch at mid-height τ): la position du point à mi 

puissance de la forme d’onde par rapport au milieu de la fenêtre d’analyse. Il est défini 

comme l’instant auquel la puissance reçue est égale à la moitié de la puissance totale.  

-  La courbure du front de montée (skewness)  

- La pente du front de montée (leading edge slope) : hauteur significative des vagues 

- Pente du flanc (trailing edgs slope ξ): liée à l'écart par rapport au nadir 

 

 La Figure 1-B présente l’évolution temporelle de l’interaction de l’onde électromagnétique 

avec la surface (partie supérieure de la figure) et la puissance reçue correspondante (partie 

inférieure) dans le cas où la surface océanique est plane (A) et dans celui où elle est irrégulière (B). 

On peut remarquer que la puissance maximale reçue diminue avec la rugosité et que la pente du 

front de montée est plus faible. La valeur de cette pente permet de déterminer la hauteur 

significative des vagues (H1/3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.3) Analyse de la forme d’onde : le tracking 

 

Effectué directement à bord du satellite, le tracking est l’opération qui permet de déterminer la 

position du milieu du front de montée afin d’assurer le maintien de l’écho dans la fenêtre de 

réception. La fenêtre est centrée sur la date et la puissance probable de l’écho qui sont déterminés à 

partir de l’analyse des précédents points de mesures. Ce système d’anticipation de la mesure permet 

de minimiser les erreurs. Comme le tracking se base sur l’analyse des paramètres des précédents 

points de mesures, ce système est efficace en milieu homogène.  

 

En revanche, en milieu hétérogène des limites de fonctionnement apparaissent. Effectivement sur 

des milieux hétérogènes tels les surfaces continentales, les variations brutales d’altitude, de types de 

sols ou autres, font que l’altimètre n’est pas capable d’adapter ces paramètres de réception. Ce 

phénomène est alors appelé décrochage. Quelques secondes (Fu et Cazenave, 2001) sont 

nécessaires à l’altimètre pour retrouver une surface où les mesures peuvent reprendre. Ces quelques 

secondes sont suffisantes pour qu’aucun point de mesure ne soit enregistré sur plusieurs kilomètres. 

Depuis Jason-2, les systèmes de tracking utilisent un modèle numérique de terrain permettant une 

ouverture de la fenêtre de réception en fonction de l’altitude du point situé au nadir. 

 

Autre type de limitation au tracking : l’accrochage. L’accrochage a lieu quand l’altimètre 

continue de mesurer une surface réfléchissante qu’il vient de survoler alors qu’il n’est plus situé au-

Figure 2 : Forme d’onde sur : A) une surface océanique plane, B) une surface océanique irrégulière 

A B 
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dessus de celle-ci. Le temps de trajet aller-retour de l’onde entre le sol et l’altimètre est donc plus 

grand, ce qui conduit à une sous-estimation de la hauteur altimétrique.   

 

2.1.4) Réanalyse de la forme d’onde : le retracking 

 

L’autre système de traitement, réalisé au sol cette fois, est appelé retracking. Ce retraitement est 

basé sur différents algorithmes développés en fonction de la nature de la surface survolée. Il 

consiste en la détermination par le segment-sol de la position du milieu du front de montée pour une 

estimation précise de la hauteur altimétrique. Quatre algorithmes de calculs sont utilisés pour traiter 

les mesures Envisat et Saral :  

 

 - Algorithme basé sur une méthode de seuillage :  

 Ice1 (Wingham et al., 1986) : initialement créé pour l’étude des calottes polaires  

 Sea-Ice (Laxon, 1994) : algorithme utilisée pour l’étude des glaces de mer  

 

- Algorithme basé sur l’ajustement des formes d’onde réelles à des modèles théoriques de 

forme d’onde  

 Ocean (Brown, 1977) : algorithme de base utilisé dès les premières missions 

altimétriques 

 Ice2 (Legrésy et Rémy, 1997) : créé pour l’étude des calottes polaires de 

l’Antarctique et du Groënland 

 

2.2) DEUX MISSIONS ALTIMETRIQUES : RA-2 ET ALTIKA  
 

Les mesures des altimètres RA-2 et Altika à bord des satellites ENVISAT et Saral ont été 

analysé au cours de cette étude. Les deux satellites présentent les mêmes paramètres orbitaux. Avec 

son lancement en 2013, Saral prend le relai d’Envisat dont la mission s’est achevée en 2012 afin 

d’assurer la continuité des observations. Il est cependant possible d’observer une différence majeure 

entre les deux altimètres Altika et RA-2, à savoir la bande de fréquence utilisée. Ce point sera 

abordé dans la troisième sous-partie. 

 

2.2.1) Envisat et RA-2  

 

Envisat est un satellite d’observation de la Terre et d’étude de l’environnement développé 

par l’Agence spatiale européenne (ESA). Lancé le 1
er

 mars 2002, sa mission initialement prévue 

pour 5 ans a finalement duré le double et s’est achevée le 9 mai 2012. A noter qu’à partir du 2 

novembre 2010, les paramètres orbitaux d’Envisat avait été modifiés afin de réduire sa 

consommation d'hydrazine et ainsi lui permettre d’achever son prolongement de mission prévu 

jusqu’en 2013. La rupture de communication avec le satellite a cependant eu lieu un an plus tôt.  

L’orbite de ce satellite située à 800 km de la surface de la Terre est héliosynchrone. En effet, 

Envisat passait toujours à la même heure au-dessus d’un point au nadir. De ce fait le plan de l’orbite 

par rapport au Soleil gardait la même orientation et donc le même éclairement. La répétitivité 

d’Envisat, c’est-à-dire le temps nécessaire pour que le satellite revienne au-dessus d’un même point 

au nadir, était de 35 jours, avec 501 révolutions effectuées par cycle.  

Au total 10 instruments (Zelli, 1999) avaient été embarqués à bord d’Envisat dont :  

 

- l’altimètre radar RA-2 (Radar Altimeter-2). Celui-ci émettait à deux fréquences, 3.57 

GHz (bande Ku) et 3.2 GHz (bande S), jusqu’à ce que la bande S devienne inutilisable à 

partir de 2008. 
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- Le radiomètre MWR (MicroWaveRadiometer) afin d’estimer les corrections de 

troposphère humide au-dessus des océans 

- 2 systèmes de positionnement : Doris et LLR (Laser Retroreflector Array) 

 

2.2.2) Saral/Altika 

 

Avec son lancement le 25 février 2013, Saral occupe l’ancienne orbite d’Envisat. Issue 

d’une coopération entre l’Indian Space Research Organisation (ISRO) et le Centre Nationale 

d’Etudes Spatiales (CNES), cette mission est la première a embarqué un altimètre fonctionnant avec 

une bande Ka. La durée nominale de la mission Altika est fixée à 3 ans.  

 Saral possède les mêmes paramètres orbitaux qu’Envisat : orbite à 800 km, cycle de 35 

jours ou encore période nodale de 100,59 minutes. Sa vitesse orbitale est de 7,47 km/s. Saral 

embarque beaucoup moins d’instruments qu’Envisat (Vincent et al., 2006):  

- L’altimètre radar mono fréquence haute-résolution en bande Ka : AltiKa. Cet altimètre 

inclut un radiomètre bi-fréquence 

- 2 systèmes de positionnement : Doris et LRA (Laser Retroreflector Array) 

 

2.2.3)  Comparaison de la bande Ka et Ku 

 

Les différentes bandes de fréquence possèdent des propriétés variables en termes de 

propagation dans l’atmosphère et de pénétration dans les surfaces. Lors des précédentes missions 

altimétriques, la bande Ku était fortement privilégiée (Topex/Poseïdon, Jason-1, Envisat). 

L’utilisation de la bande Ka dans la mission Altika représente une nouveauté dans le monde de 

l’altimétrie spatiale. Le Tableau 1 rassemble les principales caractéristiques de ces deux bandes. 

L’utilisation de la bande Ka améliore la précision de l’empreinte au sol qui atteint 1 km de 

diamètre au lieu des 8 km de la bande de Ku de RA-2. Ceci laisse supposer une meilleure 

description des zones hétérogènes et de transition comme les zones côtières par exemple. En plus de 

l’étude des structures à une échelle beaucoup plus fine, la bande Ka présente d’autres avantages 

comme sa faible sensibilité au contenu en électrons de l’ionosphère. C’est pourquoi, l’utilisation de 

cette bande rend la bi-fréquence inutile alors qu’elle était nécessaire pour corriger des retards dus à 

la traversée de l’ionosphère sur les missions antérieures.  

 

 Bande Ka Bande Ku 

Fréquence d’émission (GHz) 35.75 13.6 
Largeur de bande d’émission (MHz) 500 320 
Résolution verticale (cm) 30 50 
Fréquence de répétition de l’impulsion ( kHz) 4 1.8 
Longueur d’onde (mm) 8 23 

Tableau 1 : Récapitulatif des principales caractéristiques des bandes Ka et Ku 

En revanche, l’inconvénient majeur de la bande Ka est lié à sa forte atténuation en présence 

d’eau liquide ou vapeur dans la troposphère.  Bien que le radiomètre bi-fréquence intégré à Altika 

peut permettre de corriger en partie ce phénomène en calculant les retards de propagation du signal, 

pour des taux de pluie supérieurs à 1,5 mm/h les données ne seront pas exploitables. En 

comparaison, la bande Ku est moins sensible à la présence d’eau atmosphérique puisque les 

données ne sont pas dégradées en dessous de 3 mm/h.     
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3) PRESENTATION DU SITE D’ETUDE ET DES DONNEES 

UTILISEES 
 

3.1) LE SITE D’ETUDE : LE BASSIN D’ARCACHON 
 

Le bassin d’Arcachon est localisé dans le golfe de Gascogne a environ 100 km au sud de 

l’estuaire de la Gironde. C’est une lagune mésotidale de forme triangulaire d’une surface de 155 

km². A l’ouest, le bassin est séparé de l’Océan Atlantique par une flèche littorale sableuse, le Cap-

Ferret, longue de 20 km et large de 1 à 5 km. C’est au sud-ouest que la connexion entre l’océan et le 

bassin s’effectue via 2 passes assez étroites, la passe Nord et la passe Sud, séparé par un banc de 

sable : le banc d’Arguin. Lors d’un cycle de marée, les volumes d’eau échangés avec l’extérieur via 

ces passes varient de 130.    m³ lors des mortes-eaux et 400.    m³ en vives-eaux (Bouchet, 

1968). L’apport d’eau douce, dont le volume est estimé à 1340     m³ par an, s’effectue 

principalement par la Leyre. Cet apport est renforcé par ceux des lacs de Lège et de Cazaux ainsi 

que par plusieurs ruisseaux bordant le bassin. 

Figure 3 : A) Localisation du Bassin d’Arcachon (Plus et al, 2009)- B) Image Google Earth du Bassin d’Arcachon avec superposition 

des traces théoriques altimétriques : trace n°274 d’Envisat et de Saral (orbite nominale) en bleu – trace n°345 d’Envisat (deuxième 

orbite)    

 

Le bassin d’Arcachon est soumis à un régime de marée semi-diurne dont le marnage est compris 

entre 1,10 m lors des marées de mortes-eaux et 4,8 m lors des marées de vives-eaux (Gassiat, 1989).  

 

La partie subtidale du bassin est composée d’un réseau de chenaux dont la profondeur n’excède pas 

20m. Les chenaux principaux couvrent 41 km².  Ils sont prolongés par des chenaux secondaires, 

également appelés esteys, dont la superficie est d’environ 11 km².  D’un point de vue sédimentaire, 

les chenaux sont composés de sables vaseux, de sables fins (terrigènes et dunaires)  à grossiers ainsi 

que des graviers et des fonds coquilliers (Bouchet, 1968). A noter que plus on s’éloigne des passes, 

plus la granulométrie diminue. Une faible migration des chenaux principaux est observable. Dans 

son rapport pour l’Ifremer,  Jacky L'Yavanc conclut qu’entre 1826 et 1993 une grande stabilité dans 

la configuration des chenaux est observable concernant le Bassin Intérieur. 

  

En ce qui concerne la partie intertidale, celle-ci est composée de plages océaniques, de plages semi-

abritées ainsi que de marais maritimes. Cette dernière catégorie, qui représente environ 75% du 

bassin, peut se diviser en deux domaines : la slikke et le schorre. La slikke est recouverte d’eau lors 

de chaque marée haute et est peuplée principalement d’herbiers à Zostera noltii. Le schorre, appelé 

A B 
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également pré salé, est seulement recouvert d’eau lors de marées hautes de vives eaux ou lors de 

tempêtes. 

  

 
 

 

Figure 4 :  A) coupe morphologique du Bassin d’Arcachon (Auby, 1993) – B)  photographie du bassin à marée basse (©GEO) 

 

La coupe morphologique de la Figure 4-A rassemble les différents éléments cités précédemment et 

rend bien compte de la complexité et de l’hétérogénéité du Bassin d’Arcachon lors des marées 

basses. Tout l’intérêt de cette étude est donc de voir s’il est possible d’obtenir des estimations de 

hauteurs d’eau et de la topographie à partir des mesures altimétriques réalisés depuis l’espace et de 

déterminer quelle précision ces mesures peuvent atteindre.   
 

3.2)  DONNEES DISPONIBLES :  
 

3.2.1) Mesures altimétriques 

 

Les données altimétriques de RA-2 et Altika ont été téléchargées sur le site du Centre de 

Topographie des Océans et de l'Hydrosphère (CTOH - http://ctoh.legos.obs-mip.fr/),  qui est un 

service d’observation dédié à la distribution des données d’altimétrie radar et à leur valorisation 

scientifique. Elles comprennent les informations qui permettent de recalculer la hauteur altimétrique 

(cf Eq 2). Les corrections de propagations utilisées sont issues de sorties de modèle (contenu en 

électrons de l’ionosphère, pression atmosphérique, température, contenu en vapeur d’eau pour la 

troposphère). Elles diffèrent de celles utilisées sur les surfaces océaniques qui sont basées sur des 

mesures bi-fréquences pour la correction ionosphérique et radiométrique pour le contenu en vapeur 

d’eau de l’atmosphère. Cette différence est due à la présence de terres émergées dans l’empreinte au 

sol de l’altimètre radar et du radiomètre venant perturber les mesures de ces instruments 

(pénétrations dans le sol pour chaque fréquence et température de brillance affectée par l’émissivité 

des surfaces continentales). Les hauteurs altimétriques d’Envisat sont référencées par rapport à 

l’ellipsoïde WGS84, celles de Saral par rapport à l’ellipsoïde  de Topex/Poséidon. Les deux 

ellipsoïdes ont une différence d’altitude de 70 cm. 

 Le Tableau 2 rassemble les principales informations concernant les données altimétriques utilisées 

dans cette étude. 

 

Satellite Altimètre N°trace Heure de passage Période 
Bande de 

fréquence 

Envisat RA-2 

Orbite 

nominale : n°274 

Deuxième 

orbite : n°345 

Orbite nominale : 

10h38 (UTC) 

Deuxième orbite : 

21h31 (UTC) 

Orbite nominale : 

27/06/2002 (cycle 7) au 

23/09/2010 (cycle 93) 

Deuxième orbite : 

08/11/2010 (cycle 96) au 

07/05/2011 (100) 

Ku 

Saral Altika n°274 18h42 (UTC) 
23/03/2013 (cycle 1) au 

17/05/2014 (cycle 13) 
Ka 

Tableau 2 : Caractéristiques principales des données altimétriques utilisées 
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A noter que concernant les données correspondantes au changement d’orbite d’Envisat, nous 

avions à notre disposition 18 cycles, mais qu’au fil des passages ces derniers se sont décalés 

progressivement pour quitter la zone d’étude, d’où une analyse basée uniquement sur les cycles 96 à 

102 qui se situent encore sur le bassin d’Arcachon.  

 

3.2.2) Données utilisées pour la validation 

 

3.2.2.1) Les données marégraphiques 

 

Elles sont issues des mesures du marégraphe d’Arcachon-Eyrac (-1,163550° ; 44,663550°) qui sont 

mises à disposition sur le portail Refmar (http://refmar.shom.fr/) par le Service Hydrologique et 

Océanographique de la Marine. Le marégraphe se localise à environ 1,7 km de la trace théorique 

n°274 des satellites Envisat (pour son orbite nominale) et Saral et à environ 10 km de la trace 

théorique n°345 de la dernière orbite d’Envisat. Grâce à ces données, des comparaisons entre 

niveaux d’eau mesurés au marégraphe  et par altimétrie ont été effectuées aux instants exacts de 

passage des deux altimètres sur le Bassin d’Arcachon. 

 

3.2.2.2) Les mesures GNSS de niveaux d’eau 

 

Des mesures de niveau d’eau ont effectuées à partir des 

données transmises par les systèmes de navigation mondiale par 

satellite GNSS (Global Navigation Satellite Systems) au moyen de la 

technique de positionnement différentiel (Differential GPS ou DGPS). 

Les mesures faites avec le récepteur GNSS Leica Viva GNSS GS10 ont 
été corrigées en temps réel (mode RTK – Kinematic Time Real) des 
erreurs liées à la propagation du signal dans l’atmosphère grâce 
aux informations fournies par le réseau de positionnement Orféon. 
Leur précision est de l’ordre du centimètre. 

Ces mesures ont été effectuées le 08/03/2014 de 18h50 à 21h00 

sur le port d’Arcachon (-1,142414° ; 44,657526°), à 1,8 km du 

marégraphe d’Eyrac et les 12/03/2014 de 12h46 à 15h50 et le 

17/05/2014 de 19h30 à 21h00 sur le port ostréicole d’Andernos-les-

Bains (-1,109443 °; 44,742414°), avec un échantillonnage temporel 

d’une seconde. Celles du 08/03/2014 et du 17/05/2014 ont été 

effectuées au moment du passage de Saral. Lors des enregistrements 

du 08/03/2014, le système GNSS a été fixé sur un kayak (Photo 1) qui 

a ensuite été mis à l’eau afin d’enregistrer les fluctuations liée à la 

marée. Ces données ont été utilisées pour évaluer la précision du 

marégraphe d’Arcachon-Eyrac (Annexe 7). Les 

mesures du 12/03/2014 et du 17/05/2014, 

réalisées sur un ponton flottant, ont permis de 

mettre en évidence les différences de niveau entre 

Arcachon et Andernos-les-Bains. 

 

 

Photo 1 : En A, aperçu du dispositif  de mesure lors des 

enregistrements le 17/05/2014 - en B aperçu du dispositif    

lors des mesures du 08/03/2014 à Arcachon 

http://refmar.shom.fr/
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3.2.2.3) La topographie LIDAR de 2005 du Bassin d’Arcachon 

 

 

 
 

Figure 5 : Cartographie LIDAR du Bassin d’Arcachon datant de 2005 fournie par le SIBA 

 

Le dernier type de données de validation pour  le bassin d’Arcachon est une topographie 

réalisée par cartographie LIDAR (Light Detection And Ranging) (Figure 5) en 2005. Cette 

technique de télédétection active utilise le même principe que le radar, à la différence que le lidar 

utilise le domaine du visible, de l’ultra-violet et de l’infrarouge. Dans le cas d’un lidar 

topographique, utilisé dans cette étude, le rayonnement émis appartient au domaine de l’infrarouge 

(1064 µm).  

Cette topographie du bassin de 2005 a une résolution spatiale horizontale de 2 m et une 

précision inférieure à 20 cm. Elle a été réalisée par le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) pour le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon (SIBA). Le rayonnement 

émis par ce LIDAR topographique  pénètre dans l’eau jusqu’à 2 m ne permettant donc pas de 

distinguer la forme du fond des chenaux les plus profonds. D’autre part, une partie de la 

topographie LIDAR a été réalisée à marée haute, ce qui implique que dans une certaine zone les 

profondeurs au-delà de 0,20 m n’ont pu être cartographiées. Les valeurs d’altitude sont exprimées 
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par rapport au 0 IGN, d’où les raccordements de toutes les autres données (niveaux d’eau, mesures 

altimétriques) par rapport à cette référence.  

4) METHODOLOGIE 

4.1) SELECTION DES MESURES ALTIMETRIQUES  
 

J’ai traité les données altimétriques sont traitées grâce au logiciel Multi-mission Altimetry 

Processing Software (MAPS) développé dans le cadre d’une collaboration entre les laboratoires 

EPOC, GET et LEGOS (Frappart et al., 2014). La Figure 7 résume les différentes étapes 

nécessaires à la sélection des mesures des deux altimètres radar RA-2 et Altika. 

 

 

 

o Sous Google Earth, création d'une zone tampon autour du bassin d'Arcachon 

o Exportation du kml de cette zone tampon 

 
o Choix de la mission et importation des fichiers NetCDF 

 

o Importation du kml 

 

o Importation du MNT de la zone 

 
o Choix des cycles 

 

o Choix du paramètre visualisable parmi 

une liste 

 

 

 

 

 
o Nettoyage des données : éliminations des éventuelles valeurs aberrantes 

o Exportation au format .csv 

o Liste des paramètres exportés : Temps, Longitude, Latitude, Orbite, Correction ionosphère, Correction 

troposphère sèche, Correction troposphère humide, Correction marée polaire, Correction marée solide, 

Géoïde, Hauteur altimétrique Ice1, Hauteur altimétrique Ice2, Hauteur altimétrique SeaIce, Hauteur 

altimétrique Ocean, Numéro de la trace et numéro du cycle 

 

 
Figure 7 : Etape du traitement des données altimétriques au moyen du logiciel MAPS 

Etape 2 : Lecture et visualisation des mesures altimétriques dans MAPS 

Figure 6 : Aperçu des fenêtres du programme MAPS, 

en haut à gauche : visualisation des points de mesures 

altimétriques sur la zone d’étude – en haut à droite : 

hauteur altimétrique en fonction de la latitude – en bas 

à gauche : hauteur altimétrique en fonction de la 

longitude – en bas à droite : hauteur altimétrique en 

fonction du temps 

Etape 3 : exportation des données  

Etape 1 : Choix de la zone d’étude 



  
Page 15 

 
  

Les points de mesures altimétriques à proximité des côtes (distance ~< 1,5 km, variable en 

fonction des cycles) ont été supprimés. En effet, sur ces zones, la tache au sol de l’altimètre est très 

hétérogène et comporte des réflecteurs de nature diverse (eau, sables sec et humide, végétations, 

zones urbaines) ainsi que des variations importantes d’altitude, la hauteur altimétrique est donc peu 

fiable.    
 

Les hauteurs altimétriques exportées par MAPS sont exprimées par rapport à l’ellipsoïde de 

référence des satellites : WGS84 pour Envisat et Topex/Poséïdon pour Saral. Ce dernier se situe à 

0,70 cm sous l’ellipsoïde WGS84. En vue d’une comparaison avec des données in-situ exprimées 

quant à elles par rapport au 0 IGN, des raccordements ont dû être effectués. Comme nous k’avons 

expliqué dans la partie I, il a fallu retrancher à cette hauteur altimétrique la hauteur du géoïde qui 

est de 44,80 m à Arcachon par rapport à l’ellipsoïde WGS84, et de 45,50 m par rapport à 

Topex/Poséïdon. Enfin il a fallu retrancher 1,98 m pour raccorder les mesures au 0 IGN qui est la 

référence d’altitude utilisée pour cette étude 

4.2) SUPERPOSITION DES MESURES ALTIMETRIQUES A LA TOPOGRAPHIE LIDAR 
 

 

 

 

Connaissant les coordonnées géographiques des points de mesures altimétriques, j’ai pu les 

superposer à la topographie LIDAR. Cette opération m’a permis d’extraire les profils 

topographiques sous les différents passages des satellites. Les points de mesures altimétriques ont 

au préalable été interpolés lors de chaque passage afin d’obtenir un point tous les mètres. A partir 

des coordonnées des points interpolés, j’ai extrait le profil topographique le long de la trace 

Figure 8 : Superposition des points altimétriques issus des 12 cycles d’AltiKa sur la topographie LIDAR  
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altimétrique lors de chaque passage de l’altimètre. L’extraction s’est basée sur la sélection du plus 

proche voisin entre les positions des points interpolés et des points de mesure LIDAR. 
 

4.3) DISCRIMINATION DES MESURES TOPOGRAPHIQUES ET DES MESURES DE NIVEAU 

D’EAU  
 

Rappelons que l’objet de cette étude est de comparer les mesures altimétriques par rapport au 

niveau d’eau d’une part, et de la topographie d’autre part.  

Une fois les profils extraits, j’ai utilisé le niveau d’eau à l’instant exact du passage du satellite, 

donné par le marégraphe d’Arcachon, pour simuler le remplissage du Bassin sous la trace 

altimétrique. J’ai donc pu séparer les zones immergées des zones émergées (Figure 9) pour 

l’ensemble des 80 cycles d’Envisat et des douze premiers passages de Saral 

.   

 

4.4) VALIDATION DES MESURES ALTIMETRIQUES  
 

4.4.1) Avec la topographie LIDAR 

 

J’ai comparé les hauteurs altimétriques sur les terres émergées aux valeurs de la topographie 

LIDAR sous la trace altimétrique. Le nombre de passage sur la zone intertidale est de 5 cycles 

pour Saral et de 40 cycles pour Envisat. Le nombre moyen par cycle de mesures altimétriques 

est présenté dans le Tableau 3 pour chaque algorithme de ré-analyse de formes d’onde. 
 

Altimètre RA-2 Altika 

Algorithme Ice-1 Ice-2 SeaIce Ocean Ice-1 Ice-2 SeaIce Ocean 

Nombre moyen 

de mesures par 

cycle 

15,55 15,32 15,55 13,12 15,83 15,50 15,83 10,67 

Ecart-moyen 

de mesures par 

cycles 

5 5 5 6 9,17 9,17 9,17 9,56 

Tableau 3 : Nombre moyen de mesures altimétriques par cycle pour chacun des altimètres 

 

Figure 9 : Exemples de remplissage du profil topographique : a)  lors d’une marée basse – cycle n°6 de Saral – b) Lors d’une marée 

haute - cycle n°5 de Saral  
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La comparaison a consisté à calculer les estimateurs statistiques suivants : 

- Le biais 

- L’écart quadratique moyen (EQM ou RMSE pour Root Mean Square Error)  

- Le coefficient de corrélation 

- Le coefficient de détermination 

- L’écart absolu médian (EAM) 

-  

En prenant comme référence la topographie LIDAR, il est important de préciser que cette cartographie a 

été réalisée en 2005 et que les données altimétriques s’étendent de 2002 à 2014. Nous avons supposé que les 

variations de topographie du Bassin d’Arcachon sur une dizaine d’année sont négligeables par rapport à la 

précision des données altimétriques, allant de quelques centimètres pour les plus précises à quelques dizaines 

de centimètres suivant le type d’objet observé. La topographie de 2005 a donc pu être utilisée comme 

référence sans que des modifications notables de position de chenaux par exemple viennent modifier la 

validation des données altimétriques.  

 

4.4.2) Avec les mesures de niveau d’eau  
 

J’ai comparé aux moyens des mêmes estimateurs statistiques qu’au paragraphe précédent, les 

hauteurs altimétriques sur les zones immergées aux mesures marégraphiques faîtes à Arcachon-

Eyrac. Ceci représente l’ensemble des cycles étant donné qu’une partie du bassin où se localisent 

les chenaux principaux est systématiquement en eau même à marée basse. Le Tableau 4 rassemble 

le nombre moye par cycle de mesures altimétriques par altimètre et selon les différents algorithmes.  

 

Altimètre RA-2 Altika 

Algorithme Ice-1 Ice-2 SeaIce Ocean Ice-1 Ice-2 SeaIce Ocean 

Nombre moyen 

de mesures par 

cycle 

18,66 18,64 18,66 18,49 40,25 39,67 40,25 34,92 

Ecart-moyen 

de mesures par 

cycle 

7 7 7 7     11 12 12 15 

 
Tableau 4 : Récapitulatif du nombre de points de mesures du niveau d’eau  

Afin d’effectuer une comparaison précise entre données in-situ et données altimétriques, l’écart 

temporel entre les deux mesures doit être la plus faible possible. Ce détail est important étant donné 

que les satellites traversent le bassin en moins d’une seconde. Dans notre cas, le problème ne se 

pose pas car les mesures de niveau d’eau sont enregistrées toutes les minutes par le marégraphe. 

Des enregistrements avec une fréquence beaucoup plus grande auraient pu fausser légèrement la 

comparaison entre données in-situ et données altimétriques.  

5) RESULTATS ET INTERPRETATIONS 
 

5.1) COMPARAISON DES MESURES ALTIMETRIQUES DE NIVEAU D’EAU AVEC LES 

DONNEES MAREGRAPHIQUES  
 

5.1.1) 4.2.1 Performances par bande de fréquence et algorithme de ré-analyse des formes 

d’onde  
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Les hauteurs altimétriques dérivées de 4 algorithmes de ré-analyse de formes d’onde ont été 

comparées aux mesures du marégraphe d’Arcachon-Eyrac sur la période 2002-2011 pour Envisat et 

2013-2014 pour Saral. Les résultats sont présentés dans le Tableau 5.  

 

Comme expliquer dans la partie Méthodologie, les mesures ont été superposées au profil 

topographique issu de la cartographie LIDAR comme l’illustre la Figure 10. La hauteur médiane 

des valeurs altimétriques a été calculée avant d’être comparée au niveau du plan d’eau. Dans les 

deux exemples présentés dans la Figure 10, exemples qui seront d’ailleurs détaillés à la fin de cette 

sous-partie, les niveaux correspondent à des marées hautes. Mais rappelons que les mesures 

altimétriques du niveau d’eau lors des marées basses ont également été traitées dans cette sous-

partie. 

 

 

Altimètre Algorithme 
RMSE 

(m) 

Biais 

(m) 

Coefficient de 

détermination 

R² 

Coefficient 

de 

corrélation 

R 

RA-2 

Ice-1 1,12 -0,83 0,37 0,61 

Ice-2 1,11 -0,45 0,11 0,33 

SeaIce 1,46 0,00 0,00 -0,05 

Ocean 1,42 -0,82 0,00 0,06 

AltiKa 

Ice-1 0,44 0,19 0,87 0,93 

Ice-2 0,98 0,52 0,51 0,71 

SeaIce 1,10 0,66 0,46 0,68 

Ocean 1,25 0,60 0,30 0,55 

Tableau 5 : Résultats des comparaisons des niveaux d’eau issus des mesures altimétriques d’Envisat et SARAL et de ceux du 

marégraphe d’Arcachon-Eyrac. 

A B 

Figure 10 : Superposition des mesures altimétriques au profil topographique et niveau d’eau correspondant au passage du satellite : en 

A, cycle n°62  d’Envisat le 04/10/2007 – en B, cycle n°10 de Saral (01/02/2014) 
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Les résultats obtenus avec Saral sont meilleurs que ceux obtenus avec Envisat, et ce quelque 

soit l’algorithme considéré. Ceci est la conséquence du choix de la bande de fréquence Ka sur Saral 

préférentiellement à la bande Ku utilisée classiquement en altimétrie, comme sur Envisat. La tache 

au sol de l’altimètre est plus réduite (6km de diamètre contre 18 km) et la puissance renvoyée vers 

l’altimètre est plus importante (moins de pénétration dans les surfaces continentales). Le front de 

montée de la forme d’onde ressort plus clairement et permette une meilleure estimation de la 

distance satellite-surface par les algorithmes de ré-analyses.  

 

Que ce soit pour RA-2 ou Altika, c’est l’algorithme Ice-1 qui présente les meilleurs résultats en ce 

qui concerne le coefficient de corrélation (0,61 et 0,93 respectivement) et de détermination (0,37 et 

0,87 respectivement). Ces estimateurs s’accordent pour démontrer que l’algorithme Ice-1 semble 

être le plus approprié pour l’estimation des niveaux d’eau dans le Bassin d’Arcachon. En revanche 

avec un R² de 0 dans le cas de RA-2, les algorithmes Sea Ice et Ocean présentent les résultats les 

plus médiocres. Pour AltiKa, c’est également Ocean avec un coefficient de détermination de 0,30 

qui est le plus faible des 4 algorithmes. Initialement crée comme son nom l’indique pour le 

retraitement des formes d’ondes océanique, cet algorithme est donc conçu pour l’étude de grandes 

surfaces homogènes. C’est pourquoi il n’est pas adapté au Bassin d’Arcachon, où les signaux 

altimétriques peuvent constamment être perturbés par des parties émergées ou des terres alentours. 

Ice-1 a déjà fait ses preuves en termes de bons résultats dans l’étude de fleuves et de plaines 

d’inondations, et semble donc approprié à l’étude de zone complexe (voir par exemple Frappart et 

al., 2006 ; Santos da Silva et al., 2010). Dans la suite de cette analyse, j’utiliserai l’estimation des 

hauteurs d’eau provenant de l’algorithme Ice-1.  

 

5.1.2) Sélection des données valides  

 

Dans l’optique de supprimer des valeurs aberrantes et améliorer la qualité des résultats, un 

filtrage des mesures va être effectué par plusieurs intervalles de confiance. Pour chaque cycle, les 

mesures de niveau d’eau provenant de l’algorithme Ice-1 ont été filtrés à 3-σ, 2-σ et enfin 1-σ puis 

de nouveau comparés aux mesures marégraphiques à la même date d’acquisition (Tableau 6). 

 

  
Sans filtrage 3σ 2 σ 1σ 

Ra-2 

Nombre de mesures  1433 1427 1357 1073 

RMSE 1,12 1,12 1,11 1,12 

Biais -0,83 -0,83 -0,83 -0,85 

R² 0,37 0,37 0,40 0,42 

Coefficient de Corrélation 0,61 0,61 0,63 0,65 

AltiKa 

Nombre de mesures  539 529 505 446 

RMSE 0,44 0,44 0,40 0,37 

Biais 0,19 0,19 0,18 0,15 

R² 0,87 0,89 0,91 0,92 

Coefficient de Corrélation 0,93 0,94 0,95 0,96 

Tableau 6 : Résultats des comparaisons des niveaux d’eau issus des mesures altimétriques d’Envisat et SARAL déduits de 

l’algorithme Ice-1, pour différents niveaux de filtrage,  et de ceux du marégraphe d’Arcachon-Eyrac. 

On observe une légère amélioration des résultats obtenus avec les données altimétriques filtrées. Le 

R² passe de 0,37 pour l’ensemble des mesures à 0,42 pour un filtrage des valeurs à 1-σ pour RA-2 et 

de 0,87 à 0,91 pour AltiKa. Ce filtrage à 1-σ entraîne une perte beaucoup plus importante du 

nombre de mesures pour RA-2 avec environ 25 % de points éliminés, contre 17% avec AltiKa. 

C’est pourquoi dans la suite de l’analyse, nous utiliserons les données altimétriques issus d’un 

filtrage à 2-σ qui offre un bon compromis entre une amélioration de la qualité des résultats avec un 
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R² qui passe de 0,87 pour les données sans filtrage à 0,92, ou encore un RMSE qui diminue de 7 

cm, et une faible perte de données.  

 

5.1.3) Variations temporelles du niveau d’eau par altimétrie : validation des mesures 

altimétriques 

 

J’ai ensuite procédé à la validation des données par comparaison à la hauteur médiane 

calculée pour chaque cycle à partir des mesures valides sélectionnées précédemment pour obtenir 

une série temporelle de niveau d’eau. L’écart absolu médian (EAM), équivalent de l’écart-type en 

norme L1,  a également été déterminé afin de rendre compte de la dispersion de l’ensemble des 

valeurs autour de la médiane. Ces séries temporelles sont ensuite comparées aux enregistrements du 

niveau d’eau issus du marégraphe ( 

Figure 11-A pour Envisat et -B pour Saral).   

 

Tout d’abord dans le cas d’Envisat, l’altimètre ne semble pas fournir des résultats totalement 

incohérents, cependant il est possible de constater que beaucoup de valeurs médianes s’éloignent 

des enregistrements de niveau d’eau in-situ. 61 valeurs du marégraphe sur les 78 au total, soit 78%, 

ne figurent pas dans la zone de dispersion autour de la valeur médiane correspondante. 

 

 
Figure 11 : Série temporelle des niveaux marégraphiques et en A des mesures altimétriques d’Envisat, en B des mesures 

altimétriques de Saral  
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Cette dispersion maximale des mesures altimétriques peut atteindre 2,84 m (cycle n°78 - 

16/04/2009). Un certain nombre de cycles, soit 15%, sont concernés par un écart absolu médian 

important avec une valeur supérieure à 1 m. Rappelons que le RMSE d’Envisat est de 1,11 m et son 

R² de 0,40 m. Ces résultats tendent à montrer que RA-2 est en capacité d’estimer les niveaux d’eau 

dans le bassin d’Arcachon avec une précision correcte mais non exceptionnelle. Le biais absolu de 

0,83 m déterminé dans cette zone d’étude s’éloigne de celui estimé par Cancet et al. lors d’une 

étude menée sur deux sites, Ajaccio et  Senetosa (Cancet et al., 2013). Très peu de travaux 

antérieurs sont consacrés à l’étude des zones côtières par Envisat. Ceux de Cancet et al. ont pour but 

de valider les données de différentes missions altimétriques dont celle d’Envisat. Le biais absolu 

estimé à Ajaccio est de 0,47 m (+/- 0,6 cm). Bien que celui du Bassin d’Arcachon soit supérieur, les 

deux biais sont de même ordre de grandeur. La différence entre les deux biais résulte 

principalement de la complexité propre au Bassin d’Arcachon du fait de sa localisation et de ses 

caractéristiques. Cette lagune successivement couverte et découverte par la marée rend compliquée 

l’estimation des niveaux d’eaux d’où des résultats moins bons qu’à Ajaccio.  

En observant cette fois les séries temporelles d’AltiKa (Figure 11-B), et bien que l’étude se base sur 

13 cycles seulement pour cet altimètre, les résultats obtenus sont de meilleurs qualité comparés à 

ceux d’Envisat (Figure 11-A). En effet, on constate une nette amélioration quant à la proximité 

entre les valeurs du niveau d’eau issus du marégraphe et celles mesurés par l’altimètre. L’écart 

absolu médian maximal est de 0,73 m seulement (cycle n°4 - 06/07/2013) ce qui témoigne d’une 

tendance à la concentration des mesures autour de la valeur médiane. Pour 9 cycles, la dispersion 

atour de la médiane est inférieure à 0,25 m. Quand à la valeur minimale de cette dispersion elle est 

de 0,04 m (cycle n°1 - 23/03/2013). Concernant l’écart par rapport au niveau d’eau in-situ, 61% des 

valeurs issus du marégraphe sont compris au sein de la dispersion autour de la valeur médiane 

correspondante.  

 

Etabli en 2005 à Ajaccio, ce secteur a permis la calibration d’Envisat comme évoqué 

précédemment, mais servira également de site de calibration à Saral étant donné qu’il utilise la 

même orbite qu’Envisat. Néanmoins ayant été lancé récemment, aucun travail d’étalonnage 

d’AltiKa sur cette zone côtière n’est encore disponible. Pour le moment, la seule manière de 

discuter des résultats d’AltiKa sur le Bassin d’Arcachon est donc de les comparer à ceux de RA-2. 

La comparaison entre les différents 

indicateurs de qualité reflétait une 

augmentation de la précision d’AltiKa. Ce 

point semble donc être en accord avec 

l’amélioration de l’estimation des niveaux 

de la mer attendu avec le changement de 

bande de fréquence. Il est important de 

rappeler que l’utilisation de la bande de 

fréquence Ka entraine une diminution de 

la taille de l’empreinte au sol (6 km de 

diamètre pour AltiKa et 18 km pour RA-

2). La Figure 12 permet de se rendre 

compte concrètement ce que cela peut 

représenter sur notre site d’étude.   

 

 

Pour AltiKa le biais estimé est de 0,18 m 

contre 0,83 m pour RA-2. La différence est 

assez conséquente. Les études réalisées en 

Corse permettront de quantifier et confirmer 

6 km 

18 km 

Figure 12 : Superposition de disques symbolisant l’empreinte au 

sol de 18 km de diamètre de RA-2 (en rouge) et l’empreinte au sol 

de 6 km d’AltiKa (en jaune) 
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cette amélioration de précision entre les deux altimètres. Il est logique d’admettre que plus la tache 

au sol est grande, plus le signal radar est susceptible d’être perturbé par des zones émergées. Dans 

notre cas, la marée a un rôle primordial puisqu’elle détermine la superficie de terres émergées. 

 

Afin de se rendre compte de la relation entre les deux jeux donnés en fonction du niveau de 

marée, j’ai également estimé les paramètres de la régression linéaire entre mesures in-situ et 

altimétriques dans le cas de RA-2 et d’AltiKa (Figure 3). 

 

Les résultats obtenus avec Saral sont meilleurs (R² = 0,91) que ceux obtenus avec Envisat 

(R² = 0,40), qui a tendance à surestimer les niveaux d’eau surtout à marée basse ou pour de faibles 

coefficients de marée. Cet effet est lié à la dimension de la tache au sol qui comprend des zones 

découvertes humides, donc fortement réfléchissantes, à des altitudes supérieures à celles du plan 

d’eau. En sélectionnant les passages effectués par ce satellite lors de niveau d’eau dans le bassin 

supérieur à 1 m, ce qui représente 16 cycles,  on obtient un R² de 0,89. Ce résultat est donc bien 

meilleur que celui caractérisant l’ensemble des cycles. L’estimation des hauteurs d’eau est plus 

cohérente à marée haute ou pour de forts coefficients de marée. On retrouve ici le lien entre 

empreinte au sol et présence de terres émergées. A marée haute, la proportion de terres émergées 

sera moindre qu’à marée basse, d’où des meilleurs résultats puisque le signal radar subira moins de 

perturbation. Dans le cas d’AltiKa, ont peut néanmoins constater que les résultats sont cohérents 

aussi bien à marée haute que basse. 

 

 
Figure 13: En A, rapport entre les séries temporelles de RA-2 et les mesures marégraphique –en B, rapport entre les séries 

temporelles d’AltiKa et des mesures marégraphique 

D’où une nouvelle preuve que cet altimètre possède des capacités d’estimation de niveaux d’eaux 

meilleurs qu’Envisat. Plusieurs travaux ont mis en évidence le lien entre les terres et la perturbation 

du signal en zones côtières. Concernant le satellite Envisat, il est possible d’évoquer l’étude de 

Bonnefond et al. (2013). Toujours centré sur Ajaccio, la zone d’étude varie de 7 à 22 km de la côte. 

Une fois les mesures altimétriques corrigées de la pente du géoïde, il a été démontré qu’à 

l’approche des côtes (Ajaccio, Capu di Muro) ou lors du passage à proximité d’îles (Archipel des 

Sanguinaires), le signal radar est perturbé. Une modification de la forme de l’écho de retour est 

observable lors de l’approche de terres émergées.  Il a donc clairement été identifié que les terres 

représentent une forme de contamination. Ceci rejoint ce qui nous avons observé pour Envisat 

concernant la potentielle perturbation de l’écho de retour étant donné les résultats moins bons à 

marée basse.  

5.1.4) Analyse d’un cycle en particulier d’Envisat et Saral 

 

Si l’on considère le cycle n°62 (04/10/2007) d’Envisat, il est possible de démontrer que 

l’altimètre RA-2 est capable d’estimer de manière précise le niveau d’eau dans certains cas (Figure 
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10-A). Lors de ce 62
ième

 passage, le niveau d’eau mesuré par le marégraphe est de 1,39m. La valeur 

médiane des 26 mesures réalisées par l’altimètre au cours de ce passage est de 1,98 m avec un écart 

absolu médian est de 0,12 m.  Le biais de 0,60 m entre la valeur médiane de l’altimètre et la mesure 

marégraphique du niveau d’eau réel se rapproche tend à se rapprocher du biais estimé par Cancet et 

al., qui est rappelons-le, de 0,47 m. Ainsi pour certains cycles, notamment à marée haute, les 

estimations de niveaux d’eau réalisée par RA-2 sont donc plus que correctes comparées aux 

statistiques générales présentées précédemment.  

Un constat similaire peut être fait pour Saral, par exemple sur le cycle n°10 du 01/02/2014 

(Figure 10-B). Le niveau d’eau du marégraphe mesuré à cet instant précis est de 2,55m. Les 

estimations de niveau d’eau de cet altimètre sont assez remarquables. Les mesures sont quasiment 

en parfaite adéquation avec le plan d’eau réel. La valeur médiane est de 2,47 m pour une dispersion 

de 0,07. Le biais est donc quant à lui de 0,08 m seulement.  

 

5.2) COMPARAISON DES MESURES ALTIMETRIQUES DE LA TOPOGRAPHIE AVEC LES 

DONNEES ISSUS DE LA CARTOGRAPHIE LIDAR  
 

Beaucoup moins de cycles ont permis d’effectuer par des mesures de la topographie. De 

plus, les passages où moins de 5 mesures altimétriques concernent les parties émergées ont été 

supprimés puisqu’ils ne sont pas représentatifs de ce que peut donner l’estimation de la topographie.   

Suite à cette sélection, 33 cycles d’Envisat seront analysés dans cette sous-partie ce qui offrira un 

bon aperçu des performances de l’altimètre concernant la mesure des zones émergées. En revanche, 

pour Saral, seul 4 cycles pourront être analysés ce qui permettra juste d’émettre quelques 

hypothèses quant aux capacités d’AltiKa à mesurer la topographie du bassin lors des marées basses.   

5.2.1) Choix de l’algorithme 

 

A noter qu’au préalable, les données ont été filtrées à 3-σ pour éliminer les valeurs aberrantes. 

Comme pour le niveau d’eau, un choix de l’algorithme est nécessaire afin d’une part de présenter 

les meilleurs résultats possibles mais également de simplifier l’analyse.  

Pour l’étude de la topographie de la zone intertidale qui est variable sous la trace du satellite, 

chaque mesure altimétrique a dû être comparée à la topographie LIDAR. Il en résulte des 

statistiques pour chaque cycle.  

Les coefficients de corrélation ont été calculés entre les mesures de la topographie effectuées par 

l’altimètre et la topographie issue de la cartographie LIDAR pour chacun des cycles. Le choix de 

l’algorithme s’est porté sur celui possédant le plus grand nombre de cycles dont le coefficient de 

corrélation est supérieur ou égale à 0,6. Les résultats sont présentés dans la Figure 14 
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Ice-1 présente le plus grand nombre de cycles dont le coefficient est supérieur à 0,6 pour les deux 

altimètres. Même conclusion que pour la partie sur les niveaux d’eau, Ice-1 semble mieux adapté 

que les 3 autres algorithmes à l’étude des zones intertidales lors des marées basses. C’est pourquoi 

la suite de l’analyse s’effectuera avec des données issues de l’algorithme de ré-analyse Ice-1. 

 

5.2.2) Validation des mesures altimétriques 

 

Sur l’ensemble des 33 cycles, les biais sont compris entre 0,16 m et 1,36m. De même, le 

RMSE est compris entre 0,75 m et 1,77 m en fonction des différents passages.    
 La régression linéaire entre les données altimétriques et les données LIDAR a été tracée pour 

l’ensemble des mesures des 33 cycles (Figure 15-A). 

 

Le R² de 0,50 témoigne d’une relation correcte entre les deux jeux de données. Néanmoins deux 

groupes se distinguent. Ces deux groupes correspondent aux mesures des deux orbites, nominale 

(cycle 7 à 93) et après changement d’orbite (cycle 96 à 100), d’Envisat (Figure 14-B). Les R² des 

deux groupes de données sont nettement différents. En effet, le R² correspondant à l’orbite 

nominale est très faible (R²=0,10) contrairement à celui de mesures issues de la deuxième orbite 

(R²=0,37). Rappelons que la deuxième orbite est localisée à l’est du bassin, sur des zones plus 

souvent découvertes du bassin (Figure 3-B) tandis que l’orbite  nominale le traverse. Les résultats 

cités précédemment peuvent donc s’expliquer par le fait que les passages d’Envisat effectuée sur la 

deuxième orbite ne survolent que des terres émergées lors des marées basses étant donné sa 

localisation au bord du bassin. L’écho radar rencontre donc majoritairement des zones de slikke ou 

schorre et le signal s’en retrouve moins perturbé que pour les mesures réalisées sur l’orbite 

nominale. En coupant le bassin, l’orbite survole des vasières ainsi que des chenaux principaux 

toujours remplis d’eau même à marée basse. L’empreinte au sol de l’altimètre rencontre par 

conséquent une zone beaucoup plus hétérogène d’où un signal radar plus difficile à interpréter et 

des résultats moins bons.  

 

Concernant AltiKa, le nombre de cycles exploitables étant nettement plus faible, les conclusions 

quant à ces capacités doivent donc être émises avec réserve. Ces quelques cycles disponibles 
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permettent néanmoins de fournir un aperçu détaillé des estimateurs de qualité des mesures (Tableau 

7). 

Cycle Nombre de 
mesures 

Biais (m) R R² RMSE (m) 

1 17 0,13 0,93 0,87 0,16 

6 34 0,19 0,63 0,39 0,33 

9 24 0,13 0,47 0,23 0,30 

12 14 0,12 0,89 0,79 0,14 

Tableau 7 : Récapitulatif des différents estimateurs de qualité  pour les 4 cycles exploitables pour l’estimation de la 

topographie d’AltiKA 

Il est possible de remarquer que deux des 4 coefficients de corrélation sont proches ou supérieurs de 

0,90. Les biais sont également très faibles, avec une valeur maximale de 0,19 m seulement pour le 

cycle n°6. Si on ne se base que sur ces 4 cycles, leurs résultats s’accordent pour démontrer 

qu’AltiKa est le plus précis des deux altimètres. Pour AltiKa, le RMSE maximal est de 0,33 m 

(cycle n°6), tandis que celui de RA-2 est de 1,77 m. Comme pour les niveaux d’eau, AltiKa a une 

capacité d’observation des terres émergées plus importantes. 

La Figure 16 permet de montrer d’une part qu’Envisat peut néanmoins fournir des résultats corrects, 

mais également d’illustrer la précision des mesures d’AltiKa. 

 

 

 

 

Ces figures permettent de se rendre compte de la complexité de la zone d’étude lors des marées 

basses et mais également de la capacité remarquable que possède les deux altimètres pour distinguer 

les parties immergée et émergées.  

Le cycle d’Envisat sélectionné est le n°36 (07/04/2005). 13 mesures de l’altimètre sont effectuées 

sur les terres émergées. Le biais calculé entre les mesures altimétriques et les données LIDAR est 

de 0,89 m. Le RMSE est de 0,92 m. Ces résultats sont relativement bons étant donné l’empreinte au 

sol de 18 km de diamètre que possède Envisat.  

Pour AltiKa, le cycle sélectionné est le n°9 (28/12/2013). 24 mesures concernent la partie émergées. 

Le biais entre mesures altimétrique et données LIDAR est de 0,13m. On peut ainsi souligner la 

précision que peuvent atteindre les mesures d’AltiKa.  

 

A B 

Figure 16 : en A, superposition des mesures de RA-2 sur le profil topographique correspondant extrait de la 

cartographie LIDAR  lors du 36ième passage d’Envisat  (07/04/2005) – en B, superposition des mesures d’AltiKA sur  le 

profil topographique correspondant extrait de la cartographie LIDAR  lors du 9ième passage de Saral  (28/12/2013) 
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6) CONCLUSION 

 
Cette étude a démontré les potentialités actuelles de l’altimétrie satellitaire radar en milieu 

littoral pour deux applications : le suivi des niveaux d’eau et la topographie des zones intertidales. 

Sur des zones complexes comme le Bassin d’Arcachon, les hauteurs altimétriques (sur l’eau ou les 

terres émergées) les plus fiables pour Envisat comme Saral sont celles issues de la ré-analyse des 

échos radar au moyen de l’algorithme Ice-1, confirmant les résultats précédemment obtenus sur les 

fleuves et zones inondées. L’algorithme Ocean fournit des résultats bien moins bons car les formes 

d’ondes altimétriques sont très différentes de celles observées.   

 

Les comparaisons avec les mesures du marégraphe d’Arcachon-Eyrac donnent un biais de 

0,83 m et un coefficient de corrélation de 0,61 pour RA-2, à bord d’Envisat sur la période 2002-

2012 et de 0,18 m et 0,91 pour AltiKa, à bord de Saral, depuis février 2013. Ces travaux ont 

également démontré la capacité des deux altimètres à mesurer la topographie de la zone intertidale 

grâce à la comparaison des mesures altimétriques à une cartographie LIDAR. Les écarts 

quadratiques moyens varient de 0 ,75 m à 1,76 m pour RA-2 selon les différents passages, et de 

0,14m à 0,33m pour AltiKa. Des suivis de la zone intertidale du bassin seraient donc envisageables 

grâce à cette méthode de télédétection. Du fait des passages répétés tous les 35 jours, la 

quantification du déplacement de ces zones pourrait être réalisée.   

 

Une nette amélioration de la qualité des résultats est notable entre RA-2 et AltiKa. Elle est 

essentiellement due à l’utilisation de la bande de fréquence Ka dont la tache au sol est plus faible 

que celle de la bande Ku. Les mesures réalisées par l’altimètre AltiKa sont moins perturbées par 

l’environnement hétérogène de la zone littorale que celles effectuées par RA-2.  

 

Cette activité de validation des mesures d’AltiKa se poursuivra dans le cadre du projet 

DRONEO via des profils bathymétriques sous l’altimètre et le projet TOSCA SACSO de validation 

des mesures altimétriques sur le littoral Atlantique. 

 

Avec la future mise en orbite de nouvelles missions de types SAR et interférométrie SAR 

une grande précision et une grande couverture spatiale sont attendues à l’étude des zones côtières 

est attendue.  Mis en orbite depuis avril 2010, Cryostat 2 embarque un altimètre doté d’un mode 

SAR (Radar à Synthèse d’Ouverture) et interférométrique. La tache au sol de cet altimètre sera 

environ 10 fois plus petite que celle d’Envisat, d’où des applications aux zones côtières qui 

offriraient une meilleure résolution spatiale et des observations plus précises. La future génération 

d’altimètre utilisera ce mode SAR : Sentinel-3A, lancement prévu en 2015 et Sentinel-3B, 

lancement prévu en 2018. Autre projet mêlant mode interférométrique et utilisation d’une bande 

Ka : SWOT dont la mise en orbite est prévu en 2020.  

 

L’essor de ces nouvelles technologies laisse entrevoir de nouvelles perspectives quant à 

l’étude et la compréhension des zones côtières. 
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9) ANNEXES  
 

Annexe 1 : Bathymétrie du lac de La Bure 
Participants : H. Derrienic, V. Marieu, A. Spodar et JP Parisot 

Date : 17 avril 2014 

 

Dans le cadre du projet DRONEO, dans le but de tester différentes méthodes d’acquisition de 

données bathymétriques, les premiers tests ont été réalisés sur la Lac de La Bure situé dans la Haute 

Garonne sur les communes de Rieumes et Poucharramet. Le niveau de ce lac, géré par le Syndicat 

Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la vallée du Touche (SIAH). est suivi par l’équipe 

du CESBIO basée à Auch, pour l’étude des ressources en eau (Baup et al., 2014) et de la production 

agricole par télédétection satellitaire, dans le cadre du projet Sud Ouest (Fieuzal et al., 2013. Le 

lever a été réalisée dans les mêmes conditions que le lac d’Hostens (Sondeur ODOM et GPS 

cinématique Leica) avec une acquisition toutes les 0.2 s. Les mesures à 2 fréquences (33  et 200 

kHZ) présentent un écart d’environ 15 cm correspondant à une couche vaseuses au fond du lac. 

 

  
Le dispositif de mesures Calibration d’un clou à proximité du lac. 

L93 : 549542.142,6259040.731,228.662 

WGS84 : 43.4145587652,1.1430155613,277.770 

 

Les figures suivantes montrent la vue 3D du lac, la carte bathymétrique que nous avons réalisée et 

la bathymétrie de 2010 ainsi que la différence des 2 levers.. 
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Annexe 2 : Bathymétrie du Lac d’Hostens (Lac de Lamothe) 
Participants : H. Derrinenic, Alexandra Spodar, Vincent Marieu et Jean-Paul Parisot 

Date : 14 mai 2014 

 
Dans le cadre du projet DRONEO, il était important d’effectuer des mesures sur un lac de moyenne taille assez proche 

de Bordeaux ; M. Laurent Candas du Conseil Régional nous a aimablement accordé une autorisation de navigation sur le 

lac principal, le lac de Lamothe. C’est un ancien site d’extraction de lignite qui a fonctionné entre 1932 et 1964. 

Le lever a été réalisé le 14 mai, à l’aide du zodiac du Laboratoire EPOC embarquant un GPS cinématique LEICA 

(corrigé en temps  réel par le réseau Orphéon) et un sondeur ODM CV2 bifréquence (33 et 200 kHZ), monofaisceau, le 

tout couplé à un ordinateur étanche Panasonic avec le logiciel HYPACK. L’acquisition s’effectue au rythme de 5 

mesures par seconde. 

  
Le dispositif de mesure L’échelle graduée au niveau 78 

cm le jour des mesures. 
La bathymétrie a été reconstituée avec le logiciel surfer. La méthode est le krigeage avec 300x200 points (maille 

d’environ 3m) avec une recherche elliptique à 45°, d’aplatissement 0.1.  Les figures suivantes présentent la bathymétrie, 

le rendu 3D et les calculs de volumes en eau rapportés à l’échelle de mesure. 

Echelle (m) Profondeur (m) V (1000 m3) 

0.78 0 1660 

0.7 0.08 1633 

0.6 0.18 1599 

0.5 0.28 1565 

0.2 0.58 1463 

0 0.78 1395 

-1 1.78 1056 

-2 2.78 787 

-3 3.78 546 

-4 4.78 346 

-5 5.78 186 

-6 6.78 77 

-7 7.78 21 
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Annexe 3 : Bathymétrie d’une zone de la passe Sud du Bassin d’Arcachon 
Participants : G. Detandt, A. Spodar et JP Parisot 

Date : 14 juin 2014 

 

Dans le cadre de la thèse d’Arnaud Doré, une bathymétrie a été réalisée plusieurs fois dans une zone 

d’environ 1kmx300 au niveau de la partie centrale de la dune du Pyla, au milieu du chenal où le 

fond sableux présente de grande rides d’environ 2 m de hauteur, espacées d’environ 90 m. Les 

comparaisons de mesures montre une migration (vers le sud) d’environ 10 m depuis plusieurs mois. 

Le lever bathymétrique a été réalisé avec l’ensemble professionnel Sondeut ODOM et GPS 

cinématique Leica et simultanément avec un GPS de Navigation Garmin 720S acquérant un mesure 

de profondeur et une position GPS toutes les secondes. Les figures suivantes montrent la 

reconstitution bathymétrique réalisée avec le GPS de navigation. 

  
Mise en place du sondeur Lancement du GPS en liaison avec le réseau 

Orphéon 

 

 
Sur la figure suivante qui représente la même zone à 2D, le rond rouge correspond à l’endroit où un 

ADCP et un Altus devraient être immergé mi juin. 
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Annexe 4 : Poster, XIV International Symposium on Oceanography of the BAY of Biscay 
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Comparisons to tide levels and topography

Along-track altimeter profiles of the Arcachon bay.              Water levels from tide-gauge and Saral.

The study zone
The Arcachon Bay is meso-tidal laguna located in the
Bay of Biscaye, 100 km south of the Gironde
estuary. Its area is around 100 km².

et al. (2010)

ENVISAT (06/2002-09/2010)
SARAL (since 02/2013)
ENVISAT (11/2010-06/2012) track 345 on

interleaved orbit

Sea level variations and bathymetry of the Arcachon Bay using 
satellite altimetry

A. SPODAR (1), F. FRAPPART (2,3), J-P. PARISOT (1), V. MARIEU (1), H. DERRIENNIC (1), G. DETANDT (1)
(1) EPOC-OASU, Bordeaux, France
(2) LEGOS-OMP, Toulouse, France

(3) GET-OMP, Toulouse, France

Abstract
Satellite radar altimetry was developed to accurately measure ocean
surface topography. Important effort in the development of new
applications of altimetry is oriented towards extending the capabilities of
current and future altimeters as close as possible to the coast.
The Arcachon Bay, on the southwest coast of France, was flown over by the
RA-2 radar altimetry mission onboard ENVISAT over 2003-2012, and has
been under a Saral radar altimetry mission onboard AltiKa track since
February 2013. First comparisons between Saral altimetry measurements
with Arcachon tide gauge records, located at a few hundred meters from
the altimeter track, show that radar altimetry is able to retrieve the sea
surface height within a few centimeters. These comparisons will be
extended to the whole Envisat RA-2 period. They will permit to assess the
accuracy and the biases of the two altimetry missions in coastal zone.
Besides, along-track profiles present variations consistent with the
bathymetry of the Bay at low tide.

Altimetry data from ENVISAT/RA-2 & SARAL/AltiKa 

Orbit characteristics of ENVISAT (ESA) and SARAL (CNES/ISRO)
* orbit : 790 kilometres * sun-synchronous 
* inclination : 98.54 degrees * cycle duration : 35 days

RA-2 instrument: AltiKa instrument:
* bi-frequency Ku (03/2002-06/2012) * mono-frequency Ka-band radar 

and S-bands (08/2002-01/2008) radar altimeter and a bi-frequency    
altimeter and a bi-frequency radiometer (since 02/2013)
radiometer

* frequencies = 13.575 GHz (Ku) * frequency = 35.75 GHz  (Ka)
=   3.2 GHz (S)

Principle of radar altimetry
The principle behind radar altimetry is as follows: the altimeter emits a radar pulse and measures the two-way
travel-time from the satellite to the surface. The distance between the satellite and the Earth surface – the altimeter
range (R) – is thus derived with a precision of a few centimetres. The satellite altitude (H) with reference to an
ellipsoid is also accurately known from orbitography modelling. Taking into account propagation delays from the
interactions of electromagnetic waves in the atmosphere and geophysical corrections, the height of the reflecting
surface (h) with reference to an ellipsoid or a geoid can be estimated as follows:

h = H – R – Ciono - Cdry tropo - Cwet tropo - Csolid Earth  - Cpole 

where Ciono is the correction for delayed propagation through the ionosphere, Cdry tropo and Cwet tropo are corrections for
delayed propagation in the troposphere from pressure and humidity variations, respectively, and Csolid Earth and Cpolar

are corrections that account for crustal vertical motions from the solid and polar tides, respectively.

Processing of altimetry data
Altimetry data were processed using the Multi-mission
Altimetry Processing Software (MAPS) jointly developped
by GET-OMP, LEGOS-OMP and EPOC-OASU to obtain
altimeter heights, to select the right altimetry data and
estimate altimetry-based water levels.

Datasets
* GDRs altimetry data are provided by CTOH (LEGOS-
OMP)

* Data from the Arcachon-Eyrac (-1.16355 , 44.66355 )
tide-gauge are provided by REFMAR (SHOM)

* Lidar topography data of the Arcachon bay come from
SIBA

Altimetry data editing
ENVISAT and SARAL data were selected and edited using MAPS over the Arcachon bay over
03/2002-06/2012 and since 02/2013-05/2014.
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Annexe 5 : Principe de l’altimétrie SAR (Radar à Synthèse d’Ouverture) 
 

 
 

 

 

François Boy, Altimétrie Doppler et bénéfices en hydrologie 
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Annexe 6 : Pente du plan d’eau entre Arcachon et Andernos en 2010 
 

Le passage des satellites altimétriques sur le Bassin d’Arcachon, étant extrêmement rapides, il est 

important de connaître la pente du plan d’eau au moment du passage. Il existe très peu de données 

sur ce point, autres que les données anciennes de l’YAVANC (1965). Dans notre travail nous avons 

utilisé des données récentes obtenues à Arcachon (données du marégraphe, disponibles sur le site de 

REFMAR) et des mesures effectuées par un capteur de pression immergé en face d’Andernos 

durant l’année 2010 (ce capteur a été installé dans le cadre de la thèse de F. Ganthy, « Rôle des 

herbiers de zostères sur la dynamique sédimentaire du bassin d'Arcachon ». 2011) 

 

Les résultats correspondant au printemps 2011, sont présentés de manière synthétique sur les 2 

figures suivantes : 

 

Les données du capteur de pression. Les mesures du capteur de pression sont reconstituées à l’aide 

de la toolbox tides et montrent l’excellent écart entre la mesure (rouge) et la prédiction (bleu). La 

figure du bas représente la composition harmonique de la marée à Andernos 
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Comparaison entre Arcachon et Andernos 

- Les mesures du capteur de pression installé à Andernos. Comme il est découvert à marée 

basse, nous ne faisons  apparaître que les marées hautes. Le niveau de référence est rapporté 

à la référence de la marée à Arcachon. 

- Les données REFMAR pour EYRAC. On constate la forte surcote qui s’est produite durant 

les tempêtes de mars 2010 et l’arrêt du marégraphe durant quelques  jours. 

- Le retard de la marée à Andernos par rapport à Arcachon en fonction de la date et du 

coefficient de marée. 

- La différence entre la PM d’Andernos et celle d’Arcachon en fonction de la date et du 

coefficient de marée.. 

 
En conclusion, les différences de marées dépendent très peu du coefficient de marée et la différence 

de niveau de marée haute atteint environ 40 cm entre les 2 sites.  
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Annexe 7 : Validation des mesures du marégraphe d’Arcachon-Eyrac 

 
Les mesures de positionnement effectuées le 08/03/2014 ont permis de déterminer la 

précision des mesures de niveaux d’eau du marégraphe d’Arcachon-Eyrac. En vue de cette 
comparaison, les valeurs de niveau d’eau prédites par le Shom, celles fournies par le 
marégraphe et les mesures faîtes avec le GNSS ont été raccordées selon la même référence à 
savoir le zéro hydrographique et ont subi un calage temporel pour être exprimé en UTC.  

  

 
 
 
Les trois courbes de niveau d’eau présentent un biais assez faible de l’ordre de quelques 

centimètres. Si on se réfère uniquement à la période d’enregistrement du GNSS, le 
marégraphe a tendance à surestimer légèrement la hauteur du niveau d’eau. Le biais étant 
cependant négligeable pour notre étude, les données de niveau d’eau issues du marégraphe 
d’Arcachon-Eyrac seront donc utilisées pour être comparées aux données altimétriques.  
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Résumé 
 

L’altimétrie radar satellitaire a été développée pour mesurer avec précision la topographie de 

surface des océans. Le développement de nouvelles applications et instruments sont orientés vers 

l’amélioration des capacités des altimètres a effectué des observations aussi près que possible des 

côtes comme par exemple la mission Saral qui embarque AltiKa, un altimètre avec une bande de 

fréquence Ka.      

Le Bassin d’Arcachon, localisé dans le sud-ouest de la France, était survolé par l’altimètre 

RA-2 à bord d’Envisat sur la période 2002-2012 et se trouve actuellement sous le passage de Saral 

avec à son bord l’altimètre radar AltiKa depuis février 2013. Les premières comparaisons entre les 

mesures altimétriques  d’AltiKa et les enregistrements du marégraphe d’Arcachon-Eyrac, localisé à 

quelques centaines de mètres de la trace altimétrique, ont montré que l’altimètre radar est capable 

de  mesurer le niveau d’eau avec une précision de quelques centimètres. Ces comparaisons vont être 

étendues à l’ensemble de la période d’Envisat. 

Les profils sous la trace présentent des variations compatibles avec la topographie du bassin 

à marée basse. Des comparaisons avec une topographie LIDAR de 2005 met en évidence la 

précision des deux altimètres.  

 La différence de précision entre les deux altimètres montre que la bande de fréquence Ka 

d’AltiKa présente de meilleurs résultats que RA-2 avec une bande Ku. 

 

Mot clés : Bassin d’Arcachon, altimétrie satellitaire, Envisat/RA-2, Saral/AltiKa, bande de 

fréquence Ka  

 

 

 

Abstract 
 

Satellite radar altimetry was developed to accurately measure ocean surface topography. 

Important effort in the development of new applications of altimetry is oriented towards extending 

the capabilities of current and future altimeters as close as possible to the coast as for example Saral 

mission which embarks AltiKa, an altimeter with a Ka-band frequency.  

The Arcachon Bay, located the Bay of Biscay, was flown over by the RA-2 radar altimetry 

mission onboard ENVISAT over 2002-2012, and has been under a AltiKa radar altimetry mission 

onboard Sararl track since February 2013. First comparisons between Saral altimetry measurements 

with Arcachon-Eyrac tide gauge records, located at a few hundred meters from the altimeter track, 

show that radar altimetry is able to retrieve the sea surface height within a few centimeters. These 

comparisons will be extended to the whole Envisat RA-2 period 

Besides, along-track profiles present variations consistent with the topography of the Bay at 

low tide. Comparisons with Lidar topography from 2005 highlights the accuracy of the two 

altimeters. 

Accuracy’s difference between the two altimeters shows that the Ka-band frequency from 

AltiKa presents better results than RA-2 with a Ku-band frequency. 

 

 

Key-words : Arcachon Bay, satellite altimetry, Envisat/RA-2, Saral/AltiKa, Ka-band 

frequency 

 


